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Réponse du Royaume-Uni au « Projet de système d’allocation pour le stock de thon rouge de l’Atlantique Est et de la Méditerranée » (PA2_612/2025) soumis par le Président


Introduction

Le RU remercie le Président de la Sous-commission 2 pour avoir élaboré cette proposition. De notre point de vue, la proposition déploie de considérables efforts pour refléter les conclusions des discussions tenues sur les allocations au sein de la Sous-commission 2 depuis 2022 et répondre aux besoins respectifs des pêcheurs de thon rouge de l’Est.

Plusieurs éléments seront discutés plus amplement à Séville. Ce document attire l’attention sur un élément de la proposition : l’utilisation des quotas et la mesure dans laquelle il pourrait être nécessaire de tenir compte de circonstances particulières pour certaines CPC.

Nous nous réjouissons de discuter de cette proposition ainsi que des autres qui seront présentées à Séville et continuons à penser que de bons résultats pourront être obtenus cette année.

Discussion

Dans la proposition du Président, la récente utilisation des quotas est un facteur déterminant les nouveaux quotas.

À la réunion intersessions de la Sous-commission 2 en mars 2025, le RU a noté que si l’utilisation des quotas est un facteur, des approches spécifiques pourraient être nécessaires pour des CPC, comme le RU, afin de s’assurer qu’elles sont traitées de la façon appropriée. Premièrement, le RU dispose actuellement d’un très faible quota et alloue une grande proportion de celui-ci à notre pêcherie récréative de « capture et remise à l’eau ». Deuxièmement, nous estimons que le processus devrait tenir compte du fait qu’en 2023, pour la première fois, le RU a activement ciblé le thon rouge commercialement. Ces éléments sont expliqués plus en détail ci-après.

1) Allocation aux pêcheries récréatives et aux autres activités « non létales »

Le RU dispose d’une pêcherie récréative de thon rouge significative et importante. Elle consiste en une « capture et remise à l’eau »: tous les thons rouges capturés doivent être relâchés vivants. La mortalité accidentelle est réduite au minimum grâce aux protocoles de meilleures pratiques en matière de manipulation et de remise à l’eau. Étant donné qu’il y a toujours une possibilité qu’un poisson puisse mourir consécutivement à la capture, le RU alloue un quota pour en tenir compte. Nous allouons également un quota pour tenir compte des prises accessoires commerciales et des projets de recherche pour la même raison.

Nous faisons preuve de précaution quant au volume de quota que nous allouons à ces activités. Notre allocation pour la capture et remise à l’eau est actuellement bien supérieure au nombre de mortalités de poissons signalées. Étant donné que nous ne disposons actuellement que d’un faible quota, le volume alloué est disproportionnellement élevé : en 2024 il représentait 25% de notre quota alloué. Par conséquent, si les quotas de la pêche récréative/des prises accessoires/de recherche sont pris en considération, cela réduit notre chiffre d’utilisation global. Par exemple, en 2024, l’utilisation de notre quota alloué à la pêche commerciale/pêche récréative/prises accessoires/recherche était de 63% mais l’utilisation du quota alloué à la pêcherie commerciale était de 87%.

Nous pensons donc que le chiffre d’utilisation du quota du RU devrait être calculé en examinant l’utilisation du quota uniquement dans notre pêcherie commerciale. Cela donne une indication plus appropriée de notre utilisation du quota. 



2) Exclure la première année de pêche du RU des calculs d’utilisation

La pêcherie commerciale de thon rouge est très nouvelle au RU. En 2023, le RU a commencé par une pêcherie de thon rouge expérimentale. Étant donné que les pêcheurs s’employaient à apprendre comment cibler le thon rouge, ils n’ont pas utilisé entièrement leur quota. Le quota total utilisé dans la pêcherie commerciale au cours de cette première année était de 46%.

En 2024, le quota total utilisé dans la pêcherie commerciale était de 87% grâce à l’expérience acquise en 2023. Nous considérons que l’année 2024 est bien plus représentative du niveau d’utilisation du quota. En conséquence, nous demandons que l’utilisation du quota du RU soit calculée en examinant uniquement 2024.

Conclusion

Globalement, le RU soutient une approche objective, transparente et basée sur des principes pour allouer les quotas de pêche. Nous nous réjouissons de voir une proposition du Président qui la reflète. En outre, nous estimons qu’il pourrait être nécessaire de tenir compte de circonstances additionnelles particulières pour certaines CPC afin de s’assurer que les quotas sont calculés équitablement.

Le RU pense que la première année de notre pêcherie devrait être exclue. À ce titre, nous demandons que notre utilisation du quota se base sur la pêcherie en 2024, et non 2023. Pour d’autres CPC cette exception pourrait devoir être également appliquée certaines années où la pêche est empêchée en raison d’autres circonstances, comme des catastrophes naturelles ou des conflits.

Nous demandons, par ailleurs, que les calculs se basent sur l’utilisation dans les pêcheries commerciales uniquement. Cela est important pour le RU car nous adoptons une approche de précaution de l’allocation du quota, ce qui signifie qu’une grande proportion de notre petit quota est allouée à des utilisations non-commerciales qui sont peu susceptibles d’entraîner la mortalité des poissons. Cela revêt une importance particulière pour le RU compte du fait qu’actuellement 34% de notre quota alloué en 2025 est réservé pour des activités de pêche commerciales non-ciblées.

Un examen axé sur l’utilisation dans notre pêcherie commerciale uniquement, et en 2024, se traduit par un chiffre d’utilisation du RU de 87%, ce que nous considérons comme devant être la base du calcul de nos futurs quotas.
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